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5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

1.1 Terrains réglementaires : conditions de classement fédéral

1.      RÈGLES TECHNIQUES DES TERRAINS DE BADMINTON
Validé le 9 juin 2004 par le CNAPS

Classement Régional National International Observations

Championnats régionaux et
départementaux individuels

et par équipes. Tournois

Championnats nationaux
individuels et par équipes

Tournois

Championnat d’Europe
Coupe d’Europe

Circuit BE et BWF

Couleur des lignes noir noir blanc ou jaune

Épaisseur des lignes 4 cm 4 cm 4 cm Tolérance : épaisseur de lignes ± 5 %

Dimension d’un terrain 
Longueur du jeu 13,40 m 13,40 m 13,40 m

Tolérance : distances entre lignes ± 0,5 
pour mille

Largeur du jeu 6,10 m 6,10 m 6,10 m

Hauteur de jeu libre minimale 9 m 9 m 12 m

Espace d’évolution pour un
terrain : Lo x La x (H) * 15,2 x 6,9 x (9) ** 15,2 x 7,3 x (9) ** 17,4 x 10,1 x (12)

* Libre de tout obstacle hormis l’arbitre et le
juge de service
** Les éventuels juges de lignes se trouvent
au-delà de cet espace

Espace d’évolution global * 44 x 22 x 9 m 44 x 24 x 9 m 44 x 24 x 12 m * Plateaux sportifs minimum requis pour l’im-
plantation des terrains

Distance entre l’obstacle fixe
et une ligne de fond ≥ à 1,50 m  ≥ à 1,50 m ≥ à 2 m  

Distance entre l’obstacle fixe 
et une ligne de côté ≥ à 1,05 m ≥ à 1,05 m ≥ à 2 m

Distance entre deux lignes de
côté ≥ à 0,80 m ≥ à 1,25 m ≥ à 2 m Distances de sécurité minimum

Tolérance : distances entre les terrains - 5 % 
Distance entre une ligne de
côté et une ligne de fond ≥ à 1,50 m ≥ à 1,50 m ≥ à 2 m  

Distance entre deux lignes de
fond ≥ à 2 m ≥ à 2 m ≥ à 2 m

Nombre minimum de terrains 7 tracés de double
(1) 4 tracés de double espacés

pour permettre l’insertion de 2
tapis amovibles

Plateau sportif avec tapis de jeu
amovible (1) au de-là de 4 courts : concertation des fédé-

rations concernées nécessaire

Nature du revêtement NF EN 14 904 NF EN 14 904 NF EN 14 904

Nature du sol support NF P 90-202 NF P 90-202 NF P 90-202

Éclairement minimum 500 lux 750 lux 750 lux Projecteurs asymétriques latéraux 
recommandés

Éclairage naturel non souhaité ou occultable non souhaité ou occultable non souhaité ou occultable Coefficient d’homogénéité minimum : 0,7

Éclairement optimum \ 1 000 lux 1 200 lux

Ensemble Poteaux-Filets CF règlement technique CF règlement technique CF règlement technique Classement fédéral attribué par la FFBA

Chaises d’arbitrage \ CF règlement technique CF règlement technique Classement fédéral attribué par la FFBA

Température optimale 16 °C 16 °C 16 °C Température minimale 12 °C

Local anti-dopage exigé exigé exigé


